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Pièces à fournir pour l'ouverture d'un dossier de succession 

 
 Afin de préparer au mieux, le premier rendez-vous de succession, nous vous 

remercions de bien vouloir nous remettre : 

 

 I) Les pièces d'Etat-Civil suivantes : 
 

□ Extrait de l'acte de décès (à demander à la mairie du lieu de décès) 

 

□ Livret de famille de la personne décédée 

 

□ Fiche d'Etat-civil à remplir par chacun des héritiers (nom, prénoms, profession, adresse, 

nom de l'époux (se), date et lieu de mariage et éventuellement contrat de mariage). 

(La fiche d'Etat-Civil à remplir par chaque héritier est disponible sur le site internet, rubrique 

"documents à télécharger") 

 

 Si le défunt est concerné : 

 

□ Contrat de mariage 

 

□ Copie du Pacs et de la déclaration faite au tribunal d'instance de la 

personne décédée 

 

□ Copie du jugement de divorce 

 

□ Copie authentique de la donation entre époux 

 

□ Original du testament laissé par le défunt. 

 

 II) Les pièces concernant le patrimoine du défunt : 

 
□ Titres de propriétés des biens immobiliers appartenant au défunt 

 
□ Si le défunt était locataire, copie du contrat de location 

 
□ Adresse des banques et numéro(s) du ou des comptes bancaires, au nom 

du défunt et de son conjoint, coordonnées du conseiller bancaire 
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□ Adresse des caisses de retraites et numéros des pensions  

(vous pouvez fournir par exemple le dernier courrier reçu de chaque caisse de retraite 

(régimes spéciaux et complémentaires) ou adresse de son employeur et copie de son dernier 

bulletin de salaire. 

 

□ Carte grise du ou des véhicules 

 

□ Biens recueillis par succession ou donation par le défunt et par son 

conjoint (fournir les copies des déclarations de succession et/ou donations reçues) 

 

□ Autres actifs ( parts de SCI, mobilier de valeur, etc). 

 

 III) Les pièces concernant la situation fiscale du défunt : 
 

□ Dernier avis d'imposition 

 

□ Dernier avis d’imposition ISF (si le défunt était assujetti) 

 

□ Dernier avis de taxes d’habitation et de taxes foncières 

 

 IV) En cas de donation(s) antérieure(s) consenties aux héritiers : 
 

□ Copie des donations faites par le défunt et / ou son conjoint (copie des actes notariés ou des 

déclarations de dons manuels faites directement aux services fiscaux). 

 

 V) Contrats d'assurance-vie 
 

□ Contrats d’assurance-vie (fournir la liste des contrats – dernier relevé par exemple)  

 

Les informations relatives aux contrats d’assurance-vie sont indispensables pour établir la 

déclaration de succession et le calcul des droits de succession.  
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